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Département du Doubs 
Direction des Routes, des Infrastructures et des Transports 
Service Territorial d’Aménagement de PONTARLIER 
 
Arrêté n° PON / 24 / 477 

 
 

ARRETE DE POLICE PORTANT 
REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

 

Route Départementale 39,  

située hors agglomération,  
Communes de VALOREILLE ET FLEUREY 

 

LA PRESIDENTE DU DEPARTEMENT DU DOUBS, 
 

 
 
VU  le code de la route, notamment les articles R110-1, R110-2, R411-5, R411-8, R411-25 à 

R411-28, R411-21-1, 
 
VU  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1111-1 à L1111-7, 

L3221-4, 
 
VU  le code de la voirie routière, notamment les articles L131-3, L131-7, 
 
VU  l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
 
VU  l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I – huitième partie – 

signalisation temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 05 et 06 novembre 
1992, 

 

VU l’arrêté de la Présidente du Conseil départemental n° 52165 du 01/07/2021 portant 
délégation de signature, 

 
VU la demande du département du Doubs – Service DDET en date du 30/08/2024, 
 
VU l’avis favorable de la gendarmerie de PONT DE ROIDE en date du 02/09/2024,  
 
VU l’avis réputé favorable du service des Transports, 
 
 

VU 
 

 
l'avis favorable de Monsieur le maire de la commune de SAINT HIPPOLYTE, et 

VALOREILLE
VU   les avis réputés favorables de Messieurs les Maires des communes de MAICHE, ET 

FLEUREY 
 
CONSIDERANT que pour permettre les travaux de continuité piscicole en toute sécurité, il y a lieu 
d’interdire la circulation 
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